
Concours no E-001 - Enseignant(e) en arpentage et topographie 

Ouvert à l’interne et à l’externe 

 

Le 9 juillet 2019 

Contrat à 80 % pour l’année scolaire 2019-2020 
Date de début : le 23 août 2019 
Supérieur immédiat : Direction du Centre de formation professionnelle des Sommets 

 

NATURE DU TRAVAIL 

Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois consiste à 
enseigner le programme de formation en Arpentage et Topographie, dans le cadre de la 
formation professionnelle. 

QUALIFICATIONS REQUISES 

Scolarité 
Être titulaire d’un diplôme d’études professionnelles en arpentage et topographie, ou être 
titulaire d’un diplôme d’études collégiales en technologie de la géomatique – géodésie et 
arpentage, ou être titulaire d’un diplôme ou d’une attestation d’études dont l’équivalence est 
reconnue par l’autorité compétente. 

Expérience 
Avoir un minimum de (5) années d'expérience pertinente dans le métier. 

TRAITEMENT 

Minimum : 42 431,00 $ 
Maximum : 82 585,00 $ 

 

DATE LIMITE DU CONCOURS 

Les candidatures devront être déposées au bureau du Service des ressources 
humaines avant 24 heures, le 4 août 2019. 
 

 
POUR POSER VOTRE CANDIDATURE, VOUS DEVEZ ACHEMINER VOTRE 

CURRICULUM VITAE PAR UN DES MODES SUIVANTS: 
PAR COURRIEL 

emploi@cslaurentides.qc.ca 
PAR LA POSTE 

Commission scolaire des Laurentides 
Service des ressources humaines 

  13, rue Saint-Antoine 
Sainte-Agathe-des-Monts (Québec)  J8C 2C3 

Télécopieur : 819 326-2175 
Lors du dépôt de votre candidature, vous devez acheminer obligatoirement votre curriculum 

vitae, et ce, même si vous êtes un(e) employé(e) de la Commission scolaire des 
Laurentides. 

Nous contacterons les candidats retenus afin de compléter leur dossier. 

mailto:emploi@cslaurentides.qc.ca


« Nous remercions toutes les personnes candidates de l’intérêt porté à faire partie de notre 
banque de candidature, cependant seules les personnes retenues seront contactées ». 

La commission scolaire des Laurentides applique un programme d’accès à l’égalité en 
emploi et invite les femmes, les membres des minorités ethniques, minorités visibles, les 
autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Pour favoriser 
l’application de notre programme, nous suggérons aux personnes candidates de nous 

indiquer si elles font partie d’un de ces groupes. Des mesures d’adaptation peuvent être 
offertes aux personnes handicapées en fonction de leurs besoins. 

 


